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M. 6 oct.





Liste des candidats remise au bureau des élections.





Mise sous pli et envoi des bulletins de vote + profession de foi à tous les électeurs.





V. 9 oct.





Liste électorale arrêtée par bureau des élections.
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V. 16 oct.





Jour du vote. Sur 4 heures minimum.


Matériel (bulletins, enveloppes, urne, etc.) fournit par le directeur.





En ce moment





Inscription des candidats sur la liste de déclaration.
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S. 25 sept.

















